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VALIDATION DES SEMESTRES 

Compensation 
possible entre 

les UE du 
semestre? 

Note minimale 
pour la 

compensation 
d'une UE? 

si OUI, 
laquelle? 
(1..9) /20 

Semestre 1 Tous les parcours de la mention OUI OUI 8 /20 

Semestre 2 Tous les parcours de la mention OUI OUI 8 /20 
 

Semestre 3 Biochimie structurale et fonctionnelle OUI OUI 8 /20 

Semestre 3 Recherche biomédicale (M1 spécifique, destiné aux étudiants de santé) NON   

 

Semestre 4 Biochimie structurale et fonctionnelle NON   

Semestre 4 Recherche biomédicale (M1 spécifique, destiné aux étudiants de santé) NON   

MODALITÉS PARTICULIÈRES POUR LA COMPENSATION ENTRE UEs 
ATTENTION ! Les compensations ne peuvent se faire qu’entre les UE d’un même semestre 

Précisez ce qui n’aurait pu trouver place dans les autres rubriques. Par exemple :  

• UE Stage non compensable 

• UE de langue ne compense pas UE scientifiques 

• UE scientifiques compensables entre elles si notes>=8/20 

- La compensation est limitée à une seule UE par semestre pour les semestres S1, S2 et S3 sur décision du jury.  
- L'UE de Stage du Semestre 4 (M2) n'est pas compensable. 

- La compensation n'est pas appliquée automatiquement. La décision de l'application de la compensation est exclusivement du ressort du 
jury. 

- Le refus de compensation doit être notifié par écrit au responsable du Master avant le début de la 2ème session d'examens.         
  

 



VALIDATION DE M1 

Compensation 

possible entre 
les 2 

semestres? 

Note minimale 

pour la 
compensation 

d'une UE? 

si OUI, 
laquelle? 

(1..9) /20 

  Tous les parcours de la mention OUI OUI 8/20 

VALIDATION DE M2   

  Biochimie structurale et fonctionnelle NON   

  Recherche biomédicale (M1 spécifique, destiné aux étudiants de santé) NON   
 

MODALITÉS PARTICULIÈRES DE COMPENSATION ENTRE SEMESTRES 
 


